
Tarifs du gaz naturel en continu
dès le 1er novembre 2021 

Compensé en CO2

Prix unitaire de l’énergie TVA exclue TVA 7.7% incluse *                                                        

Consommation CHF/kWh 0.08460 0.09111

Prix mensuel   TVA exclue TVA 7.7% incluse *                                                        

Redevance fixe CHF/mois 20.00 21.54

ENERGIE 

REDEVANCE FIXE 

TGN 1  
(0 à 50’000 kWh/an)

TGN_1 à 3_2022 v 1.1
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Frais de déménagement Un montant de CHF 30.- (TVA exclue) est perçu lors de chaque 
déménagement ou clôture d’abonnement.

Prix de la taxe CO2 TVA exclue TVA 7.7% incluse *                                                        

Taxe CO2 CHF/kWh 0.01741 0.01875

TAXE 

Prix unitaire de l’énergie TVA exclue TVA 7.7% incluse *                                                        

Consommation CHF/kWh 0.07860 0.08465

Prix mensuel   TVA exclue TVA 7.7% incluse *                                                        

Redevance fixe CHF/mois 45.00 48.47

ENERGIE 

REDEVANCE FIXE 

Prix unitaire de l’énergie TVA exclue TVA 7.7% incluse *                                                        

Consommation CHF/kWh 0.07460 0.08034

Prix mensuel   TVA exclue TVA 7.7% incluse *                                                        

Redevance fixe CHF/mois 170.00 183.09

ENERGIE 

REDEVANCE FIXE 

TGN 2  
(50’001 à 500’000 kWh/an)

TGN 3  
(500’001 à 5’000’000 kWh/an)

Contrat Pour toute consommation de gaz naturel supérieure à  
5’000’000 kWh/an, un contrat est établi.

Prix unitaire de la plus-value 10% de biogaz neuchâtelois TVA exclue TVA 7.7% incluse *                                                        

Consommation CHF/kWh 0.009 0.00969

Biogaz 

Plus-value écologique
Produit optionnel sur demande

Produit biogaz suisse Pour tous les clients attentifs à l’environnement, une solution biogaz 
neuchâtelois issue de sources d’énergies renouvelables complète l’offre.

* prix arrondis à titre indicatifAucune taxe CO2 n’est prélevée sur la part biogaz


